
Eval Mater : bilan de santé 
dans les écoles maternelles de la région



Une démarche régionale qui s’inscrivait dans une 
priorité régionale et dans un plan national

• En 2000, dans notre région, un Programme Régional de Santé 
« Santé des enfants et des jeunes » a été mis en place par l’ex-
Direction régionale des affaires sanitaires et sociales 

• Parmi les 5 objectifs généraux de ce programme figurait, à l’horizon 
2005
• La mise en place d’un système régional d’informations et de recherches sur 

l’état de santé des enfants et des jeunes

• En 2001, un plan d’action national a été mis en place dont un des 
objectifs était d’organiser un dépistage des troubles du langage
• Par les équipes de Protection Maternelle et Infantile (PMI) à 3-4 ans
• Et par les équipes de l’Education Nationale à 5-6 ans



Elaboration d’un système d’information régional dans le 
cadre d’un travail collaboratif

• Médecins coordonnateurs des services de PMI de la région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur et certains médecins de terrain

• Équipe de neurologie pédiatrique du CHU la Timone (Marseille) 
spécialisée dans les troubles d'apprentissage puis actuellement, 
équipe du Centre de référence des troubles d’apprentissage (Certa)

• Pilotes de l’ex-Drass puis actuellement, Agence Régionale de 
Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur

• Coordination scientifique : Observatoire Régional de la Santé 
Provence-Alpes-Côte d’Azur



Presque 23 ans de collaboration…

• En 2000 : élaboration d’un bilan de santé « Eval Mater » intégrant des 
nouveaux tests de dépistage des troubles du langage & des troubles 
psychomoteurs

• Depuis 2004-2005 : montée en charge progressive du bilan de santé « Eval
Mater » dans les six départements de la région

• Deux enquêtes réalisées en 2002-2003 et 2009-2010
auprès d’échantillons représentatifs des enfants                                                   
de la région pour évaluer leur état de santé 



Des publications sur la méthode et les résultats sur les 
couvertures vaccinales et sur le surpoids issus des 
deux enquêtes régionales  



Harmonisation du dépistage des troubles visuels et 
auditifs menée entre 2014 et 2019

• Constats 
-Pas d’approches standardisées dans les outils de dépistage des troubles sensoriels au 

niveau régional 
- Exemple : en région Provence-Alpes-Côte d’Azur, la prévalence des troubles de la vision de loin 

nécessitant une orientation variait de 3,7 % à 12,9 % selon les départements (en France, la prévalence 
est estimée entre 10 et 15 %)

• Formulation de préconisations entre 2014 et 2017
-En s’appuyant 1) sur la synthèse des données d’expertise et des recommandations en 

France relatives au dépistage des troubles visuels et auditifs,  2) sur l’avis d’experts et 3) sur 
les pratiques des différentes équipes de PMI de la région

• 2018 et 2019 : mise en place des préconisations au niveau régional et achat 
de matériel par les 6 départements pour équiper toutes les équipes





En 2019 : création d’outils de communication commun 
aux 6 départements : affiche et brochure d’information 
aux parents

Elaborés en s’appuyant sur une enquête qualitative 
menée auprès de parents pour évaluer leurs 
connaissances de la PMI et du bilan de santé



Entre 2020 et 2022, des besoins de formation :  création de 
différents supports en coproduction avec Valéria Lumbroso
& Créalis Médias pour former des « ambassadeurs »

• Des classes virtuelles sur l’audition, la vision, le langage et la motricité
• Une série de 6 films pédagogiques 
• Un e-learning sur la vision
• Une journée de retour d’expérience 
• des formations par les ambassadeurs déjà en cours dans 3 départements ; des 

besoins pour les autres e-learning



Pour en savoir plus : www.orspaca.org/eval-mater


